
COMMUNAUTE DE COMMUNES  

SAULIEU-MORVAN 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Délibération du conseil communautaire n°2025-22 

Séance du 7 avril 2025 

 

Nombre de membres 

afférents présents 
qui ont 
pris part 
au vote 

30 23 28 

 

Date de la convocation 

25/03/2025 

 

Secrétaire de séance 

A. BAKRY 

 

Le sept avril deux-mille-vingt-cinq à dix-huit heures trente, le conseil 
communautaire de la Communauté de communes Saulieu-Morvan s’est 
réuni sous la présidence de Madame Maryse BOLLENGIER, présidente, 
à Saint-Germain-de-Modéon. 
 

Etaient présents :  A. BAKRY, M. BOLLENGIER, C. CANTALI, F. CAP, A. 
FEUCHOT, A. GARCET, V. GARNIER, MC. GENOTTE, F. GUERRIER, JL. 
JEGOU (1er adjoint V. LOISIER) M. LENOIR, H. LOUIS, M. MAZILLY, MC. 
OVERNEY, D. PASQUET, JP. QUESTE, P. LOISON, D. ROULOT, P. 
SIMONOT, J. SOILLY, JP. THIVEYRAT, B. TURSIN, J. VIGUIE, 
 
Etaient absents ou excusés : A. DETALMINIL (pouvoir à JP. 
THIVEYRAT), D. DUPUIS (pouvoir à M. LENOIR), C. LEPEE (pouvoir à B. 
TURSIN), E. LESNIEWSKA-CHOQUET (pouvoir à J. SOILLY), E. MAZILLY 
(pouvoir à M. MAZILLY), E. ROSE, JM. SIVRY, 

 

Objet : PARTICIPATION ETUDE EMPLOYEURS RISQUE SANTE 

 

Vu les articles L.827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la 
protection sociale complémentaire, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011, 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement, 

Vu l’avis du comité social territorial placé auprès du CDG 21 émis le 11/02/2025, pris sur la 
base de l’article 4 du décret n°2011-1474 précité, 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

 

- DECIDE de retenir la procédure de la convention de participation pour les risques 
santé pour un effet des garanties au 01/01/2026. La procédure retenue est déclinée 
comme suit : Participation au dispositif du CDG 21 pour permettre d’adhérer à la 
convention de participation et à son contrat collectif d’assurance proposé par ce 
dernier. 

 
- DECIDE de verser une participation mensuelle brute par agent à la date d’effet de 

la convention cette participation sera confirmée par délibération prise en application 

de l’article 18 du décret n°2011-1474, au terme de la sélection de l’offre de 

l’organisme d’assurance. 



 
 

- D’AUTORISER la Présidente à effectuer tout acte en conséquence. 

 
Pour extrait conforme, 
La présidente, 
Maryse BOLLENGIER 

 

 
 
 
 

Acte certifié exécutoire 

- par affichage le : 10/04/2025 


